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Contrat de professionnalisation

Par Julia Belot, le 13/01/2017 à 10:55

Bonjour à tous ! 

J'ai commencé mon contrat de professionnalisation le 31 août 2016. Ma question est la
suivante: à partir de quand je peux prendre des congés ? 

Merci d'avance pour vos réponses

Par P.M., le 13/01/2017 à 11:33

Bonjour,
L'ouverture de la période de prise des congés payés commencera le 1er mai 2017 même si
vous pouvez les prendre dès qu'ils sont acquis mais que c'est l'employeur qui en fixe les
dates en respectant certaines règles...

Par Julia Belot, le 13/01/2017 à 15:50

Merci beaucoup pour la rapidité de votre réponse. Le régime applicable est donc le meme
que pour les CDI ?

Par P.M., le 13/01/2017 à 16:02

Exactement le même...
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